
 
 
 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 
 
 
 
 
 
 

ATELIER DOMINIQUE IMBERT s.a.s. 
3 Impasse Claque Patin 
F - 34380 Viols le Fort 

 
 
déclare que le Gyrofocus gaz  de la marque FOCUS répondant aux types 
d’appareils décoratifs de combustion utilisant les combustibles gazeux est conforme 
à l’appareil  décrit dans le « Certificat d’examen CE » n° UK-LHD-0359-05468 délivré 
par INTERTEK et répond aux exigences essentielles applicables de la norme EN 
509 :1999 + A1 :2003 + A2 :2004 et du Règlement UE 2016/426. 
 
Signé pour le fabricant et en son nom par : 
 

 
 
 
Laurent Gaborit 
Directeur Général 
 
 
Viols le Fort, le 27 Mars 2020 
 
 
  


